
IRP — INSTITUTIONS REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL

SANTÉ, SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL (SSCT)

Durée :

1 à 2 jours

Public :
Membres de la commission
SSCT du CSE

Prérequis :

Être élu du CSE

Modalité :

Intra-entreprise

Vecta Formation — SIREN 845 083 708 — Organisme de formation enregistré auprès de la DREETS — contact@vecta-formation.fr — 02 34 40 17 45 — www.vecta-formation.fr

Accessibilité : Nous contacter pour l'adaptation de la formation aux personnes en situation de handicap (PSH).

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Connaître les attributions spécifiques de la commission SSCT du CSE

→ Analyser les risques professionnels et contribuer activement au DUERP

→ Exercer le droit d'alerte en matière de santé, sécurité et conditions de travail

→ Conduire une enquête après accident du travail ou maladie professionnelle

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE

01 CADRE LÉGAL & MISSIONS DE LA SSCT
→ Conditions de création, composition et rôle de la commission SSCT

→ Droit d'alerte en cas de danger grave et imminent (DGI) : procédure

→ Droit de retrait individuel : conditions légales, limites et procédure

02 PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
→ Méthodes d'évaluation des risques professionnels par unité de travail

→ Contribution des élus SSCT au Document Unique d'Évaluation des Risques

→ Inspection des lieux de travail : préparation, conduite et compte-rendu

03 ACCIDENTS DU TRAVAIL & ENQUÊTE
→ Procédure d'enquête après accident du travail : rôle et droits du CSE

→ Méthode de l'arbre des causes : identification des causes racines

→ Formulation de propositions d'actions correctives et préventives

MOYENS PÉDAGOGIQUES & ÉVALUATION

→ Études de cas réels d'accidents du travail (anonymisés)

→ Exercice pratique d'enquête AT sur scénario réaliste

→ Formateur expert en prévention des risques professionnels et droit social

Évaluation de fin de stage — QCM légal + rapport d'enquête accident du travail réalisé par les participants
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